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Plan de présentation 

•• Le QuLe Quéébec  bec  

•• Le cadre lLe cadre léégislatif en vigueur au Qugislatif en vigueur au Quéébecbec

•• Le rLe rèèglement sur lglement sur l’é’évacuation et le traitement vacuation et le traitement 
des eaux usdes eaux uséées des res des réésidences isolsidences isoléées (Qes (Q--2,r.8)2,r.8)

•• Installation, utilisation et entretienInstallation, utilisation et entretien

•• La gestion de lLa gestion de l’’assainissement autonomeassainissement autonome
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Le  Québec

Superficie: 1 667 926 km2 :
–– 16,7 % de la superficie du Canada;16,7 % de la superficie du Canada;
–– 2,8 fois la superficie de la France;2,8 fois la superficie de la France;
–– Terres du domaine public: 92 % du territoire Terres du domaine public: 92 % du territoire 

ou 1 379 490 kmou 1 379 490 km22;;

Population: 7 651 531 habitants (2006) :
–– 23,5 % du Canada;23,5 % du Canada;
–– 50 % de la population occupe moins de 1 % du territoire; 50 % de la population occupe moins de 1 % du territoire; 
–– Population urbaine : 78,4 %.Population urbaine : 78,4 %.
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Organisation du territoire :

–– Gouvernement provincial;Gouvernement provincial;
–– 17 r17 réégions administratives;gions administratives;
–– 86 municipalit86 municipalitéés rs réégionales de comtgionales de comtéé

(MRC) ou territoires (MRC) ou territoires ééquivalents;quivalents;
–– 1090 municipalit1090 municipalitéés locales.s locales.

Le  Québec
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État de situation de l’assainissement octobre 2007

MunicipalitMunicipalitééss PopulationPopulation
MunicipalitMunicipalitéés desservies s desservies 
par un rpar un rééseau dseau d’é’égoutgout

802 5 993 040

Avec station dAvec station d’é’épurationpuration 730 5 963 380

Sans station dSans station d’é’épurationpuration 72 29 660

Secteurs non desservis Secteurs non desservis 
par un rpar un rééseau dseau d’é’égoutgout

n/a 1 288 350

MunicipalitMunicipalitéés non desserviess non desservies
par un rpar un rééseau dseau d’é’égoutgout

313 256 580

TOTALTOTAL 1 1151 115 7 537 9707 537 970

Source : MinistSource : Ministèère des Affaires municipales et des Rre des Affaires municipales et des Réégions (MAMR)gions (MAMR)
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Supprimer des nuisances; Supprimer des nuisances; 
Adopter des rAdopter des rèèglements (ex: vidange des fosses glements (ex: vidange des fosses 
septiques);  septiques);  
Organiser des systOrganiser des systèèmes de collecte et mettre en place mes de collecte et mettre en place 
des ouvrages de traitement ddes ouvrages de traitement d’’eaux useaux uséées; es; 
Lever des taxes ou tarifer un service; Lever des taxes ou tarifer un service; 
Assumer les compAssumer les compéétences dtences dééllééguguéées aux communautes aux communautéés s 
urbaines;urbaines;
Prendre charge de lPrendre charge de l’’entretien des systentretien des systèèmes.mes.

Compétences des collectivités dans le domaine 
de l’assainissement des eaux usées

Le  Québec
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Loi sur la qualité de l’environnement (LQE);  

Lois connexes:
–– Loi sur lLoi sur l’’amaméénagement et lnagement et l’’urbanisme (urbanisme (AA--19.1);19.1);
–– Code municipal du QuCode municipal du Quéébec (Cbec (C--27.1); 27.1); 
–– Loi sur les compLoi sur les compéétences municipalestences municipales (1(1erer janvier 2006) janvier 2006) 

CompCompéétence des municipalittence des municipalitéés dans le domaine de s dans le domaine de 
ll’’environnement environnement 

Gestion des eaux et assainissement

Cadre législatif
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Caractéristiques de la Loi sur la qualité de l'environnement 

Droit Droit àà la qualitla qualitéé de l'environnement;de l'environnement;
Interdiction dInterdiction d’é’émettre, dmettre, dééposer, dposer, déégager ou rejeter ni gager ou rejeter ni 
permettre le rejet dans lpermettre le rejet dans l’’environnement;environnement;
Interdiction dInterdiction d’’entreprendre une activitentreprendre une activitéé s'il est susceptible s'il est susceptible 
d'en rd'en réésulter une sulter une éémission, un dmission, un déépôt, un dpôt, un déégagement ou gagement ou 
un rejet un rejet …à…à moins d'obtenir un certificat d'autorisation;moins d'obtenir un certificat d'autorisation;
Soumettre les plans et devis et obtenir lSoumettre les plans et devis et obtenir l’’autorisation pour autorisation pour 
les travaux dles travaux d’’assainissement (*) page suivante);assainissement (*) page suivante);
Pouvoirs du gouvernement dPouvoirs du gouvernement d’’adopter des radopter des rèèglementsglements. 

Gestion des eaux et assainissement

Cadre législatif
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Cadre de gestion prévus à la Loi

Projets :
Municipaux; Municipaux; 
PrivPrivéés (commerces, institutions et bâtiments s (commerces, institutions et bâtiments 
communautaires); communautaires); 
RRéésidentiels sidentiels (autres que Q(autres que Q--2, r.8).2, r.8).

Plans et devis soumis au ministre pour autorisation

Technologies: Technologies: 
–– Conventionnelles et Conventionnelles et nouvelles technologies nouvelles technologies 

Cadre législatif
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Cadre de gestion prévus à la Loi

Projets 
RRéésidentiels sidentiels (Q(Q--2, r.8)2, r.8)

Permis municipal 

Technologies Technologies 
–– Conventionnelles Conventionnelles normes technologiquesnormes technologiques
–– Nouvelles technologies Nouvelles technologies normes de performance et normes de performance et 

certificationcertification

Cadre législatif
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Gestion des eaux et assainissement

Règlement (Q-2,r.8)
Règlement sur l’évacuation et le 
traitement des eaux usées des 
résidences isolées

LQE 
Loi sur la qualité de 
l’environnement 

Permis municipalAutorisation du ministre

Cadre législatif

Résidences de 6 chambres et moins
Autres bâtiments Q < 3240 litres/jour

(article 32)

Exécution de travaux d'égout ou 
installation de dispositifs pour le 
traitement des eaux usées 
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Application confiApplication confiéée aux municipalite aux municipalitéés; s; 

Cadre de gestion Cadre de gestion ⇒⇒ le permis municipal;le permis municipal;

Approche technologique Approche technologique ⇒⇒ infiltration dans le sol; infiltration dans le sol; 

Approche performance Approche performance ⇒⇒ nouvelles technologies.nouvelles technologies.

Caractéristiques

Règlement (Q-2,r.8)
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Responsabilités municipales

ExExéécuter et faire excuter et faire exéécuter le rcuter le rèèglement et statuer sur glement et statuer sur 
les demandes de permis soumises en vertu de les demandes de permis soumises en vertu de 
l'article 4. l'article 4. 

DDéélivrer le permis lorsque le projet prlivrer le permis lorsque le projet préévoit que la voit que la 
rréésidence isolsidence isoléée vise viséée sera pourvue d'un e sera pourvue d'un dispositifdispositif
conforme au prconforme au préésent Rsent Rèèglement.glement.

Règlement (Q-2,r.8)
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Champ d’application

Eaux usées, des eaux ménagères et des eaux de cabinet 
d'aisances

–– de toute nouvelle rde toute nouvelle réésidence isolsidence isoléée ainsi que dans e ainsi que dans 
les cas visles cas viséés au deuxis au deuxièème alinme alinééa de l'article 4a de l'article 4

–– d'une rd'une réésidence isolsidence isoléée existante e existante 
source de nuisances

source de contamination des eaux de puits ou de sources 
servant à l'alimentation ou une source de contamination des 
eaux superficielles.

Règlement (Q-2,r.8)
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Technologies conventionnelles (normes technologiques); Technologies conventionnelles (normes technologiques); 

TechnologiesTechnologies (nouvelles technologies):(nouvelles technologies):

⇒⇒ Technologies certifiTechnologies certifiéées NQ; es NQ; 

⇒⇒ Article 32 de la LQE:Article 32 de la LQE:

Projets de dProjets de déémonstration;monstration;

SystSystèème non prme non préévu. vu. 

Encadrement des technologies

Règlement (Q-2, r.8)
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Chaînes de traitement prévues au Règlement

Règlement (Q-2, r.8)
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Le cheminement des eaux et des effluents

Règlement (Q-2, r.8)
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Paramètres pour le choix d’un dispositif

la la capacitcapacitéé hydraulique;hydraulique;

la la superficie disponible;superficie disponible;

la la pente du terrain;pente du terrain;

la la nature et la permnature et la permééabilitabilitéé du sol naturel;du sol naturel;

ll’’éépaisseur de la couche de sol naturel.paisseur de la couche de sol naturel.

Règlement (Q-2, r.8)



19

Les Les ééllééments ments éépurateurs:   purateurs:   
⇒⇒ Classique; Classique; 
⇒⇒ ModifiModifiéé; ; 
⇒⇒ Puits absorbant;Puits absorbant;
⇒⇒ Filtre Filtre àà sable hors sol;sable hors sol;

Filtre Filtre àà sable classiquesable classique**;;
Champ de polissage; Champ de polissage; 
Installation Installation àà vidange pvidange péériodique; riodique; 
Installation biologique; Installation biologique; 
Cabinet Cabinet àà fosse sfosse sèèche.che.

* * LL’’effluent doit être achemineffluent doit être acheminéé vers un champ de polissage ou autres rejetsvers un champ de polissage ou autres rejets

Les technologies conventionnelles

Règlement (Q-2, r.8)
no

rm
es

 te
ch

no
lo

gi
qu

es



20

(Technologies préfabriquées) recette inconnue / secret industriel

Certification NQ
Bureau de normalisation du QuBureau de normalisation du Quéébec; bec; 
⇒⇒ organisme de normalisation et de certificationorganisme de normalisation et de certification ≈≈ AFNORAFNOR

Norme 3680Norme 3680--910 et protocole de certification 3680910 et protocole de certification 3680--915;915;

Reconnaissance mutuelle des rReconnaissance mutuelle des réésultatssultats avec le NSF;avec le NSF;

Certification Certification –– requise depuis le 1requise depuis le 1erer janvier 2006.janvier 2006.

C
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Les technologies sans sol pour les résidences isolées

Règlement (Q-2, r.8)



21

La certification NQ

Règlement (Q-2, r.8)

•• Normalisation et uniformisation des conditions dNormalisation et uniformisation des conditions d’’essais;essais;

•• CoCoûûts des essais supportts des essais supportéés par les fabricants;s par les fabricants;

•• Programme de contrôle de qualitProgramme de contrôle de qualitéé (mat(matéériaux et fabrication);riaux et fabrication);

•• ÉÉvaluation annuelle dvaluation annuelle d‘‘un pourcentage des systun pourcentage des systèèmes mes 
implantimplantéés;s;

•• Les systLes systèèmes certifimes certifiéés NQ doivent être installs NQ doivent être installéés, utiliss, utiliséés et   s et   
entretenus conformentretenus conforméément aux guides du fabricant.ment aux guides du fabricant.
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Entretien:
Tout travail ou action de routine nTout travail ou action de routine néécessaire pour maintenir un systcessaire pour maintenir un systèème de me de 
traitement en traitement en éétat dtat d’’utilisation permanente et immutilisation permanente et imméédiate, conformdiate, conforméément ment 
aux performances attendues du systaux performances attendues du systèème de traitement.me de traitement.

Le propriLe propriéétaire:taire:
est tenu de veiller à l’entretien de son 
système de traitement et s’assurer que 
toute pièce soit remplacée;
doit être lié en tout temps par contrat 
avec stipulation qu’un entretien annuel 
minimal du système sera effectué;
doit déposer une copie du contrat 
auprès de la municipalité locale.

La personne qui effectue La personne qui effectue 
ll’’entretien doit:entretien doit:

remettre copie du rapport
d’entretien au propriétaire;

mettre le rapport à la disposition de la
ministre ainsi qu’à celle de la  
municipalité.

L’entretien des systèmes de traitement

Règlement (Q-2,r.8)
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Entretien - fosse septique

Règlement (Q-2, r.8)

Vidange au moins une fois tous les 4 ans   Vidange au moins une fois tous les 4 ans   saisonnisaisonnièère re 

Vidange au moins une fois tous les 2 ans   Vidange au moins une fois tous les 2 ans   longueur longueur 
d'annd'annéée e 

Si une municipalitSi une municipalitéé pourvoit pourvoit àà la vidange: la vidange: 
Inspection annuelle Inspection annuelle 
VidangVidangéée e 

ÉÉpaisseur de la couche d'paisseur de la couche d'éécume  = > 12 centimcume  = > 12 centimèètres tres 
ÉÉpaisseur de la couche de boues = > 30 centimpaisseur de la couche de boues = > 30 centimèètrestres

En ce qui a trait En ce qui a trait àà la gestion des boues et autres rla gestion des boues et autres réésidus, ils sidus, ils 
doivent être traitdoivent être traitéés, valoriss, valoriséés ou s ou ééliminliminéés conforms conforméément ment àà la la 
Loi sur la qualitLoi sur la qualitéé de lde l’’environnement (LQE).environnement (LQE).



24

1) Les systèmes de traitement d’eaux usées sont des filières 
biologiques faisant appel à des micro-organismes ;

2) Les techniques de traitement par le sol sont de type culture 
fixée  qui demandent de l’oxygène;

3) Les techniques sont jugées réalisables et performantes lorsque 
la mesure où la nature des sols du terrain récepteur respecte 
certaines conditions.

Le Règlement n’est donc applicable que dans la mesure ou 
les caractéristiques du site et du sol respectent les normes 
d’implantation et du terrain récepteur.

Prémisses de l’assainissement autonome

Gestion de l’assainissement
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Les acquis au Québec

Les normes de performance;Les normes de performance;

La certification; La certification; 

Les technologies disponibles; Les technologies disponibles; 

Les niveaux de permLes niveaux de permééabilitabilitéé des sols; des sols; 

La prioritLa prioritéé àà ll’’infiltration;infiltration;

LL’é’étude de caracttude de caractéérisation et plan de localisation;risation et plan de localisation;

Les exigences sur lLes exigences sur l’’entretien; entretien; 

LL’é’échantillonnage des rejets. chantillonnage des rejets. 

Gestion de l’assainissement
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Problématiques actuelles

La connaissance; La connaissance; 
Les limites dLes limites d’’application du Rapplication du Rèèglement; glement; 
La contamination rLa contamination réésiduelle; siduelle; 
La compLa compéétence des intervenants;  tence des intervenants;  
La gestion des dispositifs de traitement;La gestion des dispositifs de traitement;
LL’’assainissement des eaux des petites   assainissement des eaux des petites   
collectivitcollectivitéés et des regroupements .s et des regroupements .

Gestion de l’assainissement
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Combien de systCombien de systèèmes de traitement rmes de traitement réésidentiels y asidentiels y a--tt--il ?il ?

Quel est leur impact environnemental ?Quel est leur impact environnemental ?

Combien coCombien coûûte un systte un systèème de traitement ?me de traitement ?

Quel est lQuel est l’’impact impact ééconomique de lconomique de l’’assainissement assainissement 
autonome ? autonome ? 

La connaissance

Gestion de l’assainissement
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Sites et sols prSites et sols préésentant des contraintes;sentant des contraintes;

DDééveloppements domiciliaires;veloppements domiciliaires;

DisponibilitDisponibilitéé des matdes matéériaux (sable, pierre, technologies);riaux (sable, pierre, technologies);

VillVilléégiature sur les terres publiques;giature sur les terres publiques;

RRéésidences en dehors des psidences en dehors des péérimrimèètres urbains; tres urbains; 

RRéésidences de villsidences de villéégiature en bordure de lacs;giature en bordure de lacs;

Petites installations (garages, restaurants);Petites installations (garages, restaurants);

Petites collectivitPetites collectivitéés (Ex: s (Ex: CôteCôte--NordNord).  ).  

Gestion de l’assainissement

Limites d’application
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DBODBO55CC

MESMES

Phosphore Phosphore 

Azote Azote 

Contamination rContamination réésiduellesiduelle

Rejet dRejet d’’effluents traiteffluents traitéés (UV, s (UV, phosphorephosphore, azote )  , azote )  

Gestion de l’assainissement

La contamination résiduelle
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La compétence des intervenants*

Quel est le niveau de compQuel est le niveau de compéétences requis de chaque tences requis de chaque 
intervenant ? intervenant ? 
Quels sont les mesures qui sont ou devraient être Quels sont les mesures qui sont ou devraient être 
mises en place pour ammises en place pour amééliorer la compliorer la compéétence des tence des 
intervenants ?intervenants ?
Quels moyens devraient mis en Quels moyens devraient mis en œœuvre pour forcer la uvre pour forcer la 
mise ?mise ?

*Personne membre d*Personne membre d’’un ordre professionnel, officiers municipaux, un ordre professionnel, officiers municipaux, 
installateurs, fabricants, BNQ, rinstallateurs, fabricants, BNQ, réépondants du MDDEP, etc.)  pondants du MDDEP, etc.)  

Gestion de l’assainissement
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Niveau de risque acceptable;Niveau de risque acceptable;

Mode de gestion efficace;Mode de gestion efficace;

Les modLes modèèles de gestion de rles de gestion de rééfféérence;rence;

DDéévelopper un modvelopper un modèèle applicable au Qule applicable au Quéébec bec ?  ?  

Les outils Les outils àà ddéévelopper pour rendre le mode de velopper pour rendre le mode de 
gestion applicable; gestion applicable; 

Par oPar oùù commencer?commencer?

La gestion des dispositifs de l’assainissement 

Gestion de l’assainissement
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Par une révision en profondeur des règles en 
vigueur qui tiennent compte des acquis essentiels

La nécessité de reconnaître le pouvoir de filtration du sol et de l’évolution des 
technologies;

Des technologies fondées sur des performances de traitement;

Que les technologies ne soient pas statiques et qu’elles nécessitent un entretien 
par des personnes qualifiées;

Que plus le niveau de gestion des systèmes est complexe plus la responsabilité de 
gestion de ces systèmes doit relever d’autorités compétentes;

Par une définition précise de ce qu’est l’assainissement autonome et 
l’assainissement décentralisé ainsi que les règles qui gèrent ces distinctions.

Par oPar oùù commencer ?commencer ?

La table est donc mise et la rLa table est donc mise et la réévision du Rvision du Rèèglement sur lglement sur l’é’évacuation et vacuation et 
le traitement des eaux usle traitement des eaux uséées des res des réésidences isolsidences isoléées a es a ééttéé annoncannoncéée e 
par la ministre lors du rendezpar la ministre lors du rendez--vous stratvous stratéégique sur les algues bleugique sur les algues bleu--vert vert 
en septembre dernier.en septembre dernier.
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Fin de la présentationFin de la prFin de la préésentationsentation

Merci de votre accueil

… des questions ?

Merci de votre accueilMerci de votre accueil

…… des questions ?des questions ?
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